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Service de gestion comptable

Chateaurenard

RESTITUTION SUR L’EXECUTION DES DEPENSES DE L’EXERCICE 2024

COMMUNE DE BARBENTANE (BC 23000)

1 – QUALITE GENERALE ET LISSAGE DU MANDATEMENT

Il a rejeté 255 lignes de mandats.

Evolution par rapport à l’exercice 2023

Nombre de lignes de mandats émises Nombre de lignes de mandats rejetées

2023 2023 105

2024 2024 255

Lissage du mandatement

Investissement 2024Fonctionnement 2024 Total 2023 Moyenne 2024

Janvier 97 551 478 526

Février 28 439 474 526

Mars 28 479 473 526

Avril 25 535 427 526

Mai 14 468 394 526

Juin 31 404 514 526

Juillet 19 584 608 526

Août 62 666 418 526

Septembre 3 336 404 526

Octobre 29 506 493 526

Novembre 28 448 478 526

Décembre 20 516 477 526

Sur l'exercice 2024, le comptable a reçu 2 703 mandats représentant 6 202 lignes de mandats.

5 727

6 202

L’émission régulière des mandats de dépense permet d’étaler la charge de travail des services de l’ordonnateur et du comptable tout au long de l’exercice.
Par ailleurs, ce lissage de l’émission des mandats sur l’exercice limite le volume des dépenses de fin de gestion, ce qui permet une réduction de la journée 
complémentaire. Les résultats de l’exercice précédent sont ainsi connus très tôt, renforçant ainsi la qualité du débat d’orientation budgétaire et permettant l’inscription 
des résultats dès le vote du budget primitif.

Commentaires :

Le nombre de lignes de mandats reçues entre 2023 et 2024 a légèrement progressé (+ 8,3%). La très forte progression du nombre de rejet est due à une erreur tech-
nique dans le mandatement des paies de Mars, avril et juillet (Au total 151 rejets pour mode de règlement erroné). Si l’on retraite ce phénomène, le nombre de rejets 
reste stable. L’émission mensuelle des mandats est relativement stable malgré un pic haut et bas respectivement en août et septembre. Cette tendance doit être pour-
suivie pour continuer de lisser la charge de travail. La régularité du mandatement impacte en effet les délais de paiement mais aussi la date de reddition des comptes.
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Motifs d’erreurs
Evolution

2024 / 2023

QUALITE DE L’ORDONNATEUR

Incompétence (juridique) de l’ordonnateur 0 =

CONTROLES REGLEMENTAIRES

Déchéance quadriennale atteinte* 0 =

REALITE DE LA CREANCE

Absence de certification du service fait 0 =

Double paiement* 0 =

PIECES JUSTIFICATIVES

Insuffisance des PJ 0 - 3

Absence totale ou invalidité des PJ* 0 - 10

EXACTITUDE DE LA LIQUIDATION

Liquidation erronée* 16 + 3

Récupération avance non effectuée* 0 =

Insuffisance des crédits budgétaires 0 - 20

Erreur d’imputation comptable et budgétaire 6 - 1

CONTROLES DE CAISSIER

Domiciliation bancaire absente ou erronée 4 - 4

Mandat non établi au véritable créancier* 1 - 4

AUTRES MOTIFS

Divers 30 + 20

TOTAL 57 - 19

* Erreur de nature patrimoniale

Erreurs patrimoniales significatives

Sur l'exercice 2024, 4 erreurs patrimoniales significatives ont été relevées, soit un TEPS global de 0,74 %.

Catégories de dépenses TEPS 2024

Marchés complexes 1 1,61 % 7,04 %

Conventions complexes 0 0,00 % 0,00 %

Emprunts et charges d’intérêts sur emprunt 0 0,00 % 0,00 %

Opérations d'ordre 0 0,00 % 0,00 %

Opérations présentant des risques particuliers 0 0,00 % 0,00 %

Opérations d’annulation 1 1,56 % 13,16 %

Marchés et conventions non complexes 0 0,00 % 0,00 %

Dépenses sur barème 0 0,00 %

3,57 %

G-

Subventions 0 0,00 % G-

Achats sur simple facture 2 3,64 % G-

Dépenses non catégorisées 0 0,00 % G-

Régies 0 0,00 % 0,00 %

Nombre
d’erreurs

Parmi les erreurs relevées par les services du comptable, certaines relèvent d’une gravité particulière. Il s’agit des erreurs patrimoniales, c’est-à-dire celles lésant le pa-
trimoine de la collectivité.

Une erreur patrimoniale devient significative si son montant dépasse 100 €. Le nombre d’erreurs patrimoniales significatives permet d’établir le taux d’erreurs 
patrimoniales significatives (TEPS) pour l’exercice N. Le niveau de ce TEPS est utilisé par le comptable pour définir ses contrôles sur l’exercice N+1.

Nombre d’erreurs 
patrimoniales 
significatives

Pour mémoire, 
TEPS 2023

Commentaires :

Sur les 540 lignes de mandats contrôlées dans le cadre du CHD, 57 erreurs ont donné lieu à des rejets soit un taux global d’erreur de 10,56 %. Ce taux reste conve-
nable. Les erreurs portent principalement sur les opérations d’ordre ainsi que sur les achats sur simple facture et les marchés complexes. Les principaux motifs d’erreurs 
concernent des liquidations erronée et des motifs divers (erreurs comptes d’amortissement, annulation d’opérations déjà rejetées..). Le taux d’erreurs patrimoniales signi-
ficatives reste faible et s’établit à 0,74 % en 2024. Il correspond à un rejet pour un marché complexe aux motifs (mandat de paiement effectué au titulaire alors qu'une 
partie de la facture est en paiement direct au sous-traitant) ou des opérations d’annulation ou d’achats avec des liquidations erronées.
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4 – CONTROLE ALLEGE EN PARTENARIAT

SANS OBJET

5 – APPRECIATION GENERALE SUR L’EXECUTION DE LA DEPENSE

Le contrôle allégé des dépenses en partenariat constitue un mode de contrôle des dépenses alternatif. Il vise à mieux coordonner les contrôles respectifs de l’ordonna-
teur et du comptable sur l’ensemble d’une chaîne de dépense. Il permet, grâce à un diagnostic conjoint préalable de cette chaîne par l’ordonnateur et le comptable, de 
s’assurer que les risques d’irrégularité lors du mandatement et du paiement des dépenses sont maîtrisés.
Le contrôle allégé en partenariat sur la chaîne de dépense permet ensuite au comptable d’abandonner ses contrôles a priori sur les mandats et les pièces justificatives 
au profit de contrôles a posteriori sur un échantillon limité de mandats.
Par ailleurs, la convention de CAP peut prévoir la dispense de transmission de pièces justificatives à l’appui des mandats sous un seuil inférieur ou égal à 1000 € (2000 
€ pour les dépenses de personnel).

Commentaires :

L’exécution de la dépense en 2024 pour la commune de Barbentane, au travers notamment de l’analyse du contrôle hiérarchisé de la dépense, se caractérise par un 
nombre de rejets de lignes de mandats convenable et un taux d’erreurs patrimoniales significatives faible. Ces deux constats témoignent d’une qualité globalement satis-
faisante du mandatement transmis. Néanmoins, le taux de couverture des enjeux financiers pourrait éventuellement être optimisé lors de la mise à jour de plan de 
contrôle par le SGC. Le délai global de paiement moyen est très satisfaisant et s’améliore. Les pistes d’amélioration portent principalement sur le lissage du mandate-
ment et sur une vigilance accrue dans le mandatement notamment sur le typage des modes de règlement afin d’éviter des rejets « techniques » trop importants et chro-
nophages.


